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1. CONTEXTE DU MARCHE 

L’agence de l’eau Seine Normandie est propriétaire foncier au sein de la Bassée, vaste plaine alluviale inondable 
de la vallée de la Seine, qui occupe plus de 30 000 ha entre Montereau-Fault-Yonne (Seine-et-Marne) et Romilly-
sur-Seine (Aube). Ce territoire abrite une mosaïque de milieux naturels et semi-naturels d’une grande richesse 
floristique et faunistique. 
 
L’agence de l’eau y est propriétaire de près de 917 hectares (au 1er janvier 2023), répartis sur 19 communes de 
Seine et Marne (77), 3 communes de l’Aube (10) et 2 communes de l’Yonne (89). Une partie de ces propriétés est 
inscrite au régime forestier, et est confiée en gestion à l’Office National des Forêts (ONF) conformément aux 
dispositions du code forestier. Ces propriétés sont composées de différents milieux naturels (boisements, 
parcelles agricoles, prairies naturelles, milieux humides, plans d’eau). 
 
Une portion du parcellaire bénéficie depuis quelques années d’actions d’écopâturage et nécessite des 
interventions régulières. Le présent marché concerne la réalisation d’une prestation d’écopâturage 
participant au maintien et à la restauration de ces milieux naturels de la Bassée. 
 
L’agence de l’eau Seine-Normandie (AESN) s’est engagée dans une démarche de gestion durable de ses 
propriétés. En conséquence, l’AESN attend de tous ses co-contractants (acheteurs, fournisseurs, prestataires de 
services, occupants du sol forestier, etc.) qu’ils exécutent leurs obligations contractuelles dont certaines sont liées 
aux engagements environnementaux de l’AESN. Il leur est notamment demandé d’apporter une attention 
soutenue aux stipulations des cahiers des charges instituant des obligations inhérentes à la protection de 
l’environnement. 
 
Le co-contractant reconnaît être parfaitement informé de cette exigence de l’AESN et il s’engage à en informer 
ses salariés, et sous-traitants susceptibles d’intervenir dans le cadre de l’exécution de son contrat principal le liant 
avec l’AESN. 
 

2. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la mise en œuvre de pâturage sur certaines parcelles de l’agence au sein de la 
Bassée, de manière à éviter l’embroussaillement de ces parcelles et de maintenir un milieu ouvert qui comprend : 

• la mise à disposition des animaux nécessaires à la gestion du site, 

• la fourniture et pose de clôtures nécessaires à la garde des animaux sur la zone considérée, 

• le débroussaillage préalable qui pourrait être nécessaire pour la pose de la clôture, 

• l’entretien de la végétation dessous et le long de la clôture délimitant le chemin d’accès à la pâture 
(uniquement pour le site d’Everly), 

• l’entretien des parcelles par broyage simple de la végétation herbacée à ligneuse après le repli des 
animaux, 

• le suivi et la surveillance d’animaux pendant toute la période de pâturage, 

• la mise en place des dispositifs d’abreuvement et l’apport éventuel de compléments alimentaires 
nécessaires aux animaux, 

• les éventuels soins vétérinaires, 

• la souscription à un contrat d’assurance contre tous dégâts pouvant être causés par les animaux, par une 
compagnie d’assurance solvable, ainsi que contre les risques et le recours des voisins et de tout tiers 
pendant toute la durée du marché et en justifier à toute réquisition de l’Agence. 

• la production sur le chantier de toutes les fournitures nécessaires à la bonne exécution des travaux 
nécessaires à l’installation du pâturage, 

• l’outillage et le matériel nécessaires à l’exécution des prestations, y compris éventuellement les locations 
d’engins ou de véhicules, 

• la fourniture et la pose de panneaux de chantier, 
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• les installations de chantier (signalétique) et l’organisation des travaux nécessaires à l’installation du 
pâturage, 

• le nettoyage permanent des salissures causées par les engins de chantier sur les voies de circulation 
automobiles et piétonnes situées à l’intérieur et à l’extérieur du chantier. 
 

3. LOCALISATION DES SITES 

Les prestations à réaliser se situent dans les départements de l’Aube et de la Seine-et-Marne. Pour une 
localisation plus précise, se référer aux annexes.  
 
Les zones d’intervention sont localisées sur 2 communes différentes : Everly et Nogent-sur-Seine. 
 

4. DESCRIPTION DES PRESTATIONS A REALISER 

Les parcelles concernées correspondent à des prairies plus ou moins embroussaillées avec peu, voire aucun pour 
certains sites, d’aménagement préalable à la mise en place du pâturage (clôture, abreuvoir, point d’eau, pompe à 
nez, etc.) 
 
Opération : 
L’opération consiste à réaliser les travaux nécessaires à l’installation du pâturage et à la mise à disposition des 
animaux sur site selon le descriptif suivant : 
 
4.1 - La surface pâturée sur la base d’un chargement de 1 à 2 UGB / ha. 
 
4.2 - La création d’un parc de contention avec intervention préalable de débroussaillage si nécessaire comprenant 
la pose de clôtures, la mise en place du dispositif d’abreuvement, l’amenée et le repli de tout autre matériel 
nécessaire au pâturage. Une bande enherbée non pâturée pourra être demandée à être maintenue sur certains 
sites. Dans ce cas, cette zone sera différente d’une année à l’autre. 
La création du parc de contention correspond au périmètre du site à pâturer exprimé en mètre linéaire (ml), elle 
se décline en 2 classes : 

4.2.1- Sans débroussaillage de ligneux préalable à l’installation des clôtures 
4.2.2- Avec débroussaillage de ligneux préalable à l’installation des clôtures  
L’opération consiste en un broyage fin de la végétation herbacée, semi-ligneuse à ligneuse. Suivant les 
zones de travaux, la végétation pourra être plus ou moins dense, allant de milieux herbacés à des secteurs 
très embroussaillés. Le broyage se fera en plein en maintenant certaines zones arbustives existantes 
identifiées au préalable.  Les résidus de broyage seront laissés sur place. 

 
4.3 - La durée de pâturage, exprimée en semaines, qui comprendra : 

− Le remplissage régulier des dispositifs d’abreuvement  

− Le suivi du pâturage 

− La surveillance à minima hebdomadaire des animaux 

− Le suivi sanitaire des animaux 
 
4.4 - L’amenée et le repli des animaux. 
 
4.5 - Le broyage simple de végétation herbacée à ligneuse sans export de matière après repli des animaux. 
L’opération consiste en un broyage fin de la végétation herbacée, semi-ligneuse à ligneuse. Suivant les zones de 
travaux, la végétation pourra être plus ou moins dense, allant de milieux herbacés à des secteurs très 
embroussaillés. Le broyage se fera en plein en maintenant certaines zones arbustives existantes identifiées au 
préalable. Les résidus de broyage seront laissés sur place.  
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Modalités d’intervention : 
L’agence transmettra, a priori annuellement et conformément au CCAP, un bon de commande décrivant à 
minima : 

- la localisation des sites, 
- la superficie des sites considérés, 
- le périmètre des sites considérés correspondant au linéaire de clôture à installer, 
- la description du site, 
- la période de pâturage, 
- le chargement instantané souhaité (exprimé en UGB/ha sur la base du tableau présenté en annexe : table 

de conversion des UGB). 
 
 
Période de pâturage : 
Les périodes de pâturage par parcelle seront définies lors de chaque commande. Elles seront supérieures à 1 mois 
calendaire et n’excéderont pas 8 mois calendaires consécutifs. Les sites peuvent être amenés à être pâturés 
simultanément.  
 
Une même parcelle pourra bénéficier d’une période de pâturage disjointe (exemple : du 1er mai au 30 juin et du 
15 août au 30 novembre) auquel cas le nombre d’amenées et replis des animaux sera pris en compte. 
 
Chargement instantané (UGB) : 
Le chargement instantané exprimé en UGB/ha sera défini pour chaque parcelle lors de la commande annuelle. Il 
sera compris entre 1 et 2 UGB/ha. 
 
 
Description des sites : 

Site Type de milieu 

Période d’intervention 

(les dates sont 

indicatives et peuvent 

varier d’une année sur 

l’autre) 

Site 1 

Pâture - Nogent Sur 

Seine 

Le site concerné, d’une superficie d’environ 55 000 m², 

correspond à un milieu ouvert, de végétation semi-ligneuse et 

ligneuse, plus ou moins dense en phase d’embroussaillement. 

 

Selon l’évolution de la végétation, l’action de broyage permet 

de compléter au besoin l’action de pâturage et de maintenir 

ces milieux ouverts. 

Du 1er mai au 30 

septembre 

Site 2 

Réserve Naturelle 

Nationale – La pièce au 

prêtre - Everly 

 

Le site concerné, d’une superficie d’environ 40 700 m², 

correspond à un milieu ouvert, de végétation semi-ligneuse et 

ligneuse, voire arbustive plus ou moins dense. 

 

La surface à broyer pourra varier entre 20 000 m² et 30 000 

m² environ, en fonction des besoins. 

 

Selon l’évolution de la végétation, l’action de fauche et 

broyage permet de compléter au besoin l’action de pâturage et 

de maintenir ces milieux ouverts. 

Du 1er mai au 30 

septembre 
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5. CONDITIONS D’EXECUTION 

Tous les travaux seront exécutés conformément au présent marché et aux plans en annexe 
 
Dans le cadre du marché, le prestataire respecte les dispositions suivantes : 

• Le prestataire prend les dispositions nécessaires pour respecter l’état et la qualité des ruisseaux, zones 
humides et habitats associés. Il veille notamment à empêcher toute fuite de lubrifiant et carburant, à porter 
une attention particulière à la fragilité des sols, des espèces végétales ou animales en présence. 

• En application des articles L. 214-3 et L. 215-9 du code de l’environnement, relatifs à l’écoulement des eaux 
et à l’entretien des cours d’eau, ainsi que de son article L. 432-2, relatif aux pollutions des eaux, l’abandon des 
rémanents dans le lit des cours d’eau et des fossés est interdit.  

• Il est interdit de traverser et de circuler dans les cours d'eau (ruisseaux et rivières) en dehors des équipements 
ou dispositifs appropriés permanents. En cas d’absence de tels équipements, l’intervenant est tenu d’obtenir 
l’autorisation administrative auprès de l’autorité compétente en matière de police de l’eau pour utiliser des 
dispositifs amovibles ou circuler de façon temporaire dans le cours d’eau auprès des services de la Direction 
Départementale des Territoires (DTT) du département concerné. 

• L’utilisation généralisée de lubrifiants biodégradables ou répondant à l’écolabel européen est obligatoire pour 
les débroussailleuses et les tronçonneuses. Une copie d’une facture du fournisseur adressée au prestataire 
pourra être demandée par l’Agence de l’eau. 

• Le prestataire assure sa propre sécurité et celle de ses salariés dans le strict respect de la réglementation et, 
plus spécialement, des règles de santé et de sécurité au travail ainsi que du document unique d’évaluation des 
risques (DUER). Il s’assure notamment que toutes les personnes exerçant une activité sur le chantier : 

✓ disposent d’une formation ou d’une expérience en rapport avec les tâches à réaliser, 

✓ sont dotées, après évaluation des risques inhérents à chaque poste de travail et en application de la 
réglementation en vigueur,  des équipements de protection individuelle (EPI) homologués adaptés à leur 
activité, régulièrement renouvelés, sont informées de l'obligation de les utiliser et les utilisent 
effectivement, 

✓ sont dotées de matériels et d’engins disposant de tous les organes de sécurité obligatoires et 
régulièrement entretenus selon les prescriptions du fabricant. 

 
 
Stationnement du matériel 
L’attention de l’entreprise est appelée sur le fait que les chantiers se situent dans des parcelles morcelées, 
fréquentées par les promeneurs et les propriétaires riverains. Les parcelles concernées ne seront donc pas closes. 
L’entreprise reste responsable de son matériel et de ses animaux. 
 
 
Evacuation des déchets 
Le chantier, ses abords (y compris le secteur des installations de chantiers) et les circulations empruntées pour les 
besoins des travaux seront tenus dans un état de propreté constant. 
 
L’entrepreneur assurera le nettoyage régulier des déchets, détritus, matériaux divers liés à son intervention et 
produits sur l’emprise du chantier et à l’extérieur de celui-ci du fait du déroulement des travaux et tout au long de 
son intervention. 
 
L’ensemble des détritus non végétaux devra être évacué vers des installations agréées par les services 
administratifs compétents. 
 
Aucun feu ne sera autorisé. 
 
En cas de manquement du prestataire à l’obligation de laisser les lieux propres, huit jours après une mise en 
demeure préalable restée infructueuse, l’AESN peut faire réaliser les travaux de nettoyage ou de dépollution par 
une autre entreprise de son choix. Le règlement de ces travaux sera dans ce cas imputé en totalité à la charge du 
titulaire. Ce dernier ne pourra prétendre à aucune indemnité ou dédommagement d’aucune sorte. 
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Remise en état des lieux 
La remise en état des lieux comprend, à la charge du titulaire et sous sa seule responsabilité, la réparation des 
dégâts et le nettoyage du chantier dans les conditions techniques et les délais prévus au marché. 
 
A ce titre, le titulaire doit notamment : 
- sur le parterre du chantier, rétablir ou remettre en état les bornes de périmètre, haies séparatives de parcelles, 
fossés et tous les équipements existant à l’origine et endommagés, détruits ou déplacés par son fait, 
- niveler les ornières, 
- sur les routes et voies forestières, avoir effectué les réparations des dégâts causés. 
 

6. SUIVI ET CONTROLE 

Le titulaire informera le gestionnaire du site et l’agent de l’agence de l’eau par mail et/ou téléphone de son arrivée 
sur le chantier et les informera également de la fin des travaux ainsi que de leur bon déroulé pour chaque site. Les 
responsables de l’agence de l’eau et/ou gestionnaire du site pourront faire des visites des chantiers durant leur 
réalisation et à la fin des travaux afin de constater leur bonne exécution. 

 

7. RESTITUTION DES PRESTATIONS 

Pour chaque site, une réception aura lieu avec l’agent de l’agence de l’eau et le gestionnaire du site, s’il existe, et 
prendra la forme d’un compte rendu de fin de prestation signé contradictoirement entre l’agence de l’eau et le 
titulaire du présent marché. 
 
 
 
 


